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Délégation départementale des Côtes d’Armor 
BP 2152 
22021 Saint-Brieuc Cedex 1 
Tél : 02 96 78 61 78 

Mél : evelyne.abgrall@ars.sante.fr 

 
 

 
 
Délégation Départementale des Côtes d’Armor 
Département Animation Territoriale 
Pôle Prévention et Promotion de la Santé 
 

 
ARRÊTÉ 

fixant la dotation 2021 
des Appartements de Coordination Thérapeutique de Lannion et Lamballe 

gérés par l’Association ADAPEI NOUELLES 22 (n° finess : 220005805) 
(n° finess : 220024749 Lannion - n° finess : 220024731 Lamballe) 

 

Annule et remplace l’arrêté du 19 août 2021 
 

Le Directeur général de  
l’Agence Régionale de Santé Bretagne 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment : 
- les articles L 312-1, L.313-8, L 314-1, L314-3 à L.314-8 relatifs aux dispositions financières ; 
- les articles R 314-1 à R 314-112 relatifs aux principales règles budgétaires de financement ;  

 
Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 
 

Vu le décret du 30 octobre 2019 portant nomination de M. Stéphane MULLIEZ en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Bretagne ; 
 
Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 et 83 du 
décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux modalités 
de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de 
l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles, et des établissements mentionnés au 2° de l'article L. 
6111-2 du code de la santé publique; 
 
Vu l’arrêté du 7 juin 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie et le montant total 
annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des 
familles ; 
 
Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant les dotations régionales de dépenses médico-sociales des  
établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L. 314-3-3 du code de l’action 
sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 portant autorisation création de 7 places d’appartements de coordination 
thérapeutique (ACT) 3 à Lamballe et 4 à Lannion gérés par l’Association Adapei les Nouelles Côtes d’Armor ; 
 
Vu l’arrêté en date du 10 août 2021 fixant la dotation 2021 des appartements thérapeutiques de Lannion et 
Lamballe gérés par l’Association Adapei les Nouelles Côtes d’Armor ; 
 
Vu la décision de délégation de signature accordée par M. Stéphane MULLIEZ, directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé Bretagne, à M. François NEGRIER, directeur de la délégation départementale des Côtes 
d’Armor, en date du 1er septembre 2021 ; 
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PRÉFET
DE LA RÉGION
BRETAGNE
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

ARRETE

portant subdélégation de signature numérique pour les actes des programmes gérés
sous CHORUS DT et CHORUS FORMULAIRES

LE DIRECTEUR REGIONAL
DE L'ENVIRONNEMENT, DE L'AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT DE BRETAGNE,

PAR INTERIM

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à faction des services de l'Etat dans les régions et départements,

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif à l'organisation et aux missions des directions
régionales de l'environnement, de l'aménagement et du logement,

Vu le décret n°2012-1246 du 07 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique,

Vu le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de M. Emmanuel BERThllER préfet de la
région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille et Vilaine, à
compter du 16 novembre 2020,

Vu l'arrêté ministériel en date du 20 septembre 2021 nommant M. Thierry ALEXANDRE, directeur
par intérim de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la
région Bretagne, à compter du 1er octobre 2021 ;

Vu l'arrêté préfectoral   2021/DREAL/RBOP/RUO du 29 septembre 2021 portant délégation de
signature à Mr Thierry ALEXANDRE, directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et
du logement de Bretagne, par intérim

ARRETE

HABILITATIONS CHORUS DT

Article 1

Delegation de signature est donnée aux agents de la direction régionale de l'environnement, de
l'aménagement et du logement de Bretagne, figurant dans le tableau joint en annexe l, pour signer
numériquement dans l'outil CHORUS DT, les actes d'ordonnancement secondaire pris pour le
compte de la DREAL BRETAGNE.
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Article 2

La délégation de signature numérique accordée doit s'exécuter dans le respect du dispositif de
validation des actes, c'est-à-dire conformément aux profils définis pour chacun des agents dans
l'annexe l jointe.

HABILITATIONS CHORUS FORMULAIRES

Article 3

Delegation de signature est donnée aux agents de la direction régionale de l'environnement, de
l'aménagement et du logement de Bretagne, figurant dans le tableau joint en annexe 2, pour valider
numériquement dans l'outil CHORUS FORMULAIRES, les actes pris pour le compte de la DREAL
BRETAGNE.

Article 4

Les dispositions antérieures portant subdélégation de signature numérique pour les actes des
programmes gérés sous CHORUS DT et CHORUS FORMULAIRES sont abrogées. La présente
delegation sera communiquée, pour information, à l'autorité en charge du contrôle financier de la
DRFIP de Bretagne.

Article 5

Le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région Bretagne
est .chargé du contrôle de la présente décision.

Fait à Rennes, le 1e1 octobre 2021

Pour le Préfet de la Région Bretagne,

Préfet d'Ille-et-Vilaine et par délégation,
Le directeur régional de l'environnement,

de l'aménagement et ^rfbgement de Bretagne,

par intérim

Thierry Al^EXANDRE

« Annexes consultables auprès du service émetteur »
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 
 

Arrêté modificatif n°6 du 30 septembre 2021 
portant modification de la composition du conseil 

de la caisse primaire d’assurance maladie du Finistère 
 

Le ministre des solidarités et de la santé 
 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R211-1, D. 231-1 et D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 23 mars 2018 portant nomination des membres du conseil de la caisse 
primaire d’assurance maladie du Finistère, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 6 avril 2018, 16 avril, 7 octobre 2019, 1er octobre 2020 et 
22 juillet 2021, 
 
Vu la désignation formulée par la Confédération française de l’encadrement – Confédération 
générale des cadres (CFE-CGC) le 27 septembre 2021, 
 
 

ARRETE 
 

Article 1 
 
L’arrêté ministériel du 23 mars 2018 susvisé portant nomination des membres du conseil de la caisse 
primaire d’assurance maladie du Finistère est complété comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération française 
de l’encadrement – Confédération générale des cadres (CFE-CGC), est nommée en tant que 
membre suppléant : 
 
Madame Elodie MICHALLAT 
 

Article 2 
 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Bretagne. 
 
Fait à Rennes, le 30 septembre 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
 
 
 
 

Lionel CADET 
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